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Présidence 
Marcel Ferrari 
 
Présents : Louis Bellevegue, Jacky Bouchard, Isabelle Canet, Michel Claire, Roland Corgier, René Debrion, 
Xavier Demay, Guy Dupechot, Brigitte Fadi, Chantal Ferrari, Martine Guillon, Yolande Jerinte, Daniel 
Josien, Jean-Louis Lafleur, Jeanne Lepinard, Anne Marechet, Alain Martres, Jean-François Moneger, Serge 
Montorier, Michel Morel, Béatrice Pfaënder, Jean Pfaënder, Jean-Marc Revol, Gérard Ysard. 
 
Excusés : Marguerite Dupechot (pouvoir à Guy Dupechot), Alex Fournival (pouvoir à Chantal Ferrari), René 
Gergelé (pouvoir à Yolande Jerinte), Vincent Guarneri, Marie-Claude Léonard (pouvoir à Martine Guillon), 
Jacques Léonard (pouvoir à Michel Morel), Olivier Maret (pouvoir à Martine Guillon), Michèle Monachon 
(pouvoir à Daniel Josien),  Christophe Pailler (pouvoir à Isabelle Canet), Patrick Penichon (pouvoir à Roland 
Corgier), Jean-Louis Perrin, Isabelle Racat (pouvoir à Michel Claire). 
 
Assistent : Danielle Corgier, Thierry Lauron, Eric Mas, Laurence Menu, Jérôme Villon. 
 

* * * 
Carnet 
 
Nous déplorons les décès de : 

• Paul Berthet à 89 ans. Dirigeant de l’EATT, ancien secrétaire général et président de la ligue 
Dauphiné-Savoie. 

 
Le Comité Directeur présente toutes ses condoléances aux familles et aux amis endeuillés. 
 
Naissance : 

• D’un petit Samuel, fils de Ségolène Blandinet, Berjalienne, juge régionale de saut, escorte anti-
dopage, entraîneur moins de 16 ans et secrétaire générale adjointe du CSBJ. 

 
Le Comité Directeur présente toutes ses félicitations aux heureux parents et grands-parents. 
 
 

Approbation du compte-rendu du Comité Directeur du 20 janvier 2018 

 
Modifications à apporter au dernier compte-rendu du comité directeur : il faut rajouter le département 
43 dans le découpage de zones proposé. 
 
 Tenant compte de cette modification, le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 

COMITE DIRECTEUR N°2 
SAMEDI 03 MARS 2018 

STADIUM JEAN PELLEZ, AUBIERE 
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Intervention du Président, Marcel Ferrari 

 
▪ Licences 
Nous avons dépassé les 30 000 licences il y a une quinzaine de jours, soit + 2% d’augmentation de date à 
date. 
En 2017 nous étions à 49 % de féminisation, en 2018, nous en sommes à 46 % qui correspondent à la 
perte de 200 licences santé loisirs mais surtout 350 licences compétitions. 
 
▪ Sportif 
Les athlètes de la Ligue ont totalisé 81 podiums dont 23 titres sur l’ensemble des Championnats de 
France d'hiver en salle et Lancers Longs. Ils totalisent également 25 sélections en équipe de France. En 
comparaison avec la placing table qui tient compte de l’ensemble des championnats de France, la Ligue 
totalise 862 points alors que l’an dernier, sans le cross, elle avait cumulé 796 points. 
 
▪ Tournée des Comités 
Elle s’est terminée par la Drôme-Ardèche ce mercredi 
Assez fréquentée dans l’ensemble, plus côté ex-Auvergne que côté ex-Rhône-Alpes, ce qui est peut-être 
dû à la nouveauté et l’occasion de faire connaissance 
L'ensemble laisse une bonne impression, et maintenant la suite : l’action ! 
 
▪ FFA 
La circulaire numéro 11 de la FFA indique les modalités possibles de sanction des clubs qui ne licencient 
pas leur catégorie. 
Une pression est exercée sur les Ligues et les Comités pour inciter les clubs concernés. Marcel Ferrari met 
en doute le pouvoir d'une Ligue ou d'un Comité dans ce cas précis. 
Miche Morel intervient pour dire qu’à partir du moment où on s’affilie à une fédération, il faut en accepter 
les conditions. 
Alain Martres souligne que le problème concerne surtout les clubs qui ont plusieurs dizaines voire des 
centaines de jeunes (baby athlé, éveil athlétique et poussins) qui font des animations et qui ne respectent 
pas les statuts de la FFA. S’il arrive un accident, le club serait en difficulté.  
Cela représente environ une quinzaine de clubs en France, et parfois de très gros. La sanction envisagée 
pourrait être la suppression de la labellisation. 
Marcel Ferrari rappelle l’historique de cette prise de position pour certains clubs : lorsque la FFA a 
augmenté d’une manière significative le prix des licences y compris pour les jeunes catégories qui 
n’avaient pas de compétition, certains clubs ont estimé qu’ils donnaient de l’argent à la FFA pour un 
service qui n’était pas forcément adapté à ce type de catégorie. Ils ont donc décidé de prendre une 
assurance et de mettre en pratique le principe d’adhésion. 
 
▪ Liste complémentaire au Comité Directeur, mise aux voix 
Suite aux 4 démissions qui sont intervenues en 2017, Marcel Ferrari soumet à l'approbation du comité 
directeur un complément de liste qui sera mise aux voix à l'Assemblée Générale du 17 mars 2018 : 
 

• Fabrice Descombe, Médecin (Sport et Vitalité). 

•  Raymonde Bellevegue (EA Car Rhodia). 

• Nathaly Eldin (EA Romans Bourg de Péage) 

• Gilles Sahuc (EA RhôneVercors) qui a été contacté. En attente de réponse. 
 
 Cette proposition est adoptée dans le principe (sous couvert de la réponse de Gille Sahuc) : 
 
Contre : 0 
Abstentions : Jacky Bouchard, Isabelle Canet, René Debrion, Guy Dupechot, Brigitte Fadi, Jeanne Lepinard, 
Jean-François Moneger. 
Les personnes qui se sont abstenues indiquent que parmi les 4 noms présentés, il n'y en a aucun 
appartenant à un club d'Auvergne. Par-ailleurs, Guy Dupechot ne trouve pas pertinent de valider un 
candidat qui n'a pas encore donné sa réponse. 
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▪ Médailles championnats de Ligue 
Lors de championnats régionaux, certaines médailles n'ont pas été remises, notamment pour les 
catégories masters ou espoirs au régional de cross à Aix-les-Bains. 
 
Des médailles seront prévues dorénavant pour les championnats de zones. Cela permettra une véritable 
valorisation de cette étape pour les athlètes et pour l’organisation. 
Il est demandé à chaque commission de se mobiliser largement en amont des compétitions pour indiquer 
ses besoins au secrétariat de la Ligue.  
Roland Corgier demande s’il y a une personne qui peut être dédiée à cette mission. Marcel Ferrari répond 
par l'affirmative et qu’une proposition sera faite dans ce sens. 
 

Intervention de la Secrétaire Générale, Béatrice Pfaënder 

 
▪ Vie de la Ligue 

o Philippe Lavieille a été élu Délégué du Personnel le 15 février dernier. 
o Le CDD qui avait été initié pour l’aide à la gestion informatique des événements et la coordination 

logistique des compétitions ne sera pas reconduit. Une réflexion sera engagée sur ce sujet en lien 
avec la CSO. 

o Une offre de stage pour Sport et Vitalité est en cours, ainsi que pour le développement du santé-
loisirs. 

 
▪ FFA 
La circulaire n°12 du 13 février a été adressée à chaque Ligue. Cette circulaire porte sur les installations 
classées Espaces d’Initiation (E.I) et sur lesquelles se déroulent des compétitions alors qu’elles ne 
devraient permettre que l’organisation d’animations et de compétitions pour les catégories minimes et 
inférieures (par ex : gymnases sans installations techniques, stades avec piste en cendrée et quelques 
ateliers de sauts ou de lancers). La FFA indique qu’elle interpellera les Ligues concernées, lorsqu’il y aura 
un doute sur le classement de ces infrastructures non répertoriées afin d’envisager la validation ou non 
des performances réalisées. 
 
▪ Agendas réunions Bureau et Comité Directeur 
Les dates des prochains Comités Directeurs et Bureaux, sont fixées. Vous les trouverez en fin de PV. 
Compte tenu de l’éloignement des uns et des autres, une réflexion s’engage sur la possibilité de faire 
tourner le Comité Directeur sur 4 lieux différents : Clermont-Ferrand, Bourgoin-Jallieu, Lyon et St Etienne. 
 
▪ Mutualisation des moyens 
La circulaire de participation des clubs aux épreuves nationales organisées sur le territoire de la Ligue a 
été approuvée par le bureau du 4 décembre 2017. 
Une proposition de répartition de budget est faite aux membres présents pour les deux championnats de 
France qui se sont déroulés à Aubière et à Lyon. Une facture sera adressée aux clubs prochainement.  
 
Isabelle Canet estime que ce projet a été élaboré entre quelques personnes, et aurait dû être voté en 
Comité Directeur et pas en Bureau.  
Béatrice Pfaënder indique que la Commission de Mutualisation, composée des présidents et secrétaires 
généraux de comités, s'est réunie en juin 2017 et en a adopté le principe. Elle rappelle que les 
participations demandées aux clubs dans le cadre de la mutualisation des moyens permettent de 
renflouer les budgets des organisateurs locaux des championnats nationaux. 
 
▪ Assemblée Générale de la Ligue 
 
L'ordre du jour a été adressé aux membres de l'Assemblée Générale. 
 
Les ligues ont été destinataires d'une circulaire dont le sujet porte sur les montants des parts licences 
athlé santé, running et entreprises des structures déconcentrées Ligues et Comités. 
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La limitation imposée par la FFA sur ces montants faisant débat régulièrement, la FFA souhaite qu’un 
débat interne soit envisagé lors des assemblées générales des ligues et des comités sur 3 propositions qui 
seront mises au vote de l'Assemblée Générale de la FFA le 28 avril : 

• Statut quo, 

• Augmentation du montant de ce plafond demandé par nombre de Ligues, 

• Libéralisation du montant de ces quotes-parts. 
 
Compte tenu du délai trop court donné par cette circulaire, et les assemblées générales des comités 
ayant déjà eu lieu, Marcel Ferrari indiquera à la FFA que cette question sera portée à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale 2019.  
Alain Martres confirme qu’il faut effectivement que cela s’applique à partir de la saison 2019-2020. 
 
Remise des médailles fédérales : Brigitte Fadi a réalisé un fichier de présentation à l'AG, au cours de 
laquelle la Ligue remettra les médailles de platine, d’or et d’argent, car les médailles de bronze ont été 
remises par les Comités Départementaux.  
 
Christophe Pailler, qui s'est vu invité par la FFA pour animer le Match International France, Italie, 
Allemagne à Nantes, animera cette remise de récompenses. 
 
▪ Assemblée Générale FFA 

o Vendredi 27 avril : des ateliers ont été mis en place la matin et l'après-midi. Cette journée de 
travail sera suivie par la soirée qui se déroulera dans l’hôtel de Ville de Lyon. 
Le programme a été adressé aux délégués de clubs. 

o Samedi 28 avril : l’assemblée générale se déroulera au cinéma Pathé Vaise Lyon 9ème. 
 
▪ Tenue des officiels 
 
Un email a été envoyé à l’ensemble des officiels qui doivent indiquer leur taille rapidement directement 
sur le lien transmis par le secrétariat de la Ligue. 
Le versement des indemnités est en cours. 
 
Les membres du comité directeur qui ne sont pas destinataires de la tenue en tant qu'officiels seront 
concernés également par une tenue. 
 

Intervention du Trésorier Général, Xavier Demay 

 
▪ Assemblée Générale de la Ligue 
Xavier Demay présente les comptes annuels 2017 et le budget 2018 de la Ligue, en vue de l’Assemblée 
Générale.  
 
Les comptes 2017 sont à l’équilibre, ce qui est positif vu le contexte de la fusion et de l’inconnue vers 
laquelle nous allions à ce moment. 
Ces comptes seront présentés à l’assemblée générale de la Ligue. 
 
 Les comptes 2017 sont adoptés à l’unanimité. 
 
Le budget 2018 est présenté en deux temps : le budget de fonctionnement et le budget d’investissement. 
 
Marcel Ferrari rappelle que lors du dernier Comité Directeur, il a été voté le principe d’un investissement 
complémentaire, nécessaire pour la mise en place d'une partie du projet de Ligue dans les 2 ans à venir. 
Une présentation plus précise de ce projet d'investissement est proposée aux membres du Comité 
Directeur. Elle comprend un renforcement des ressources humaines, le financement de la déclinaison du 
PPF, l’achat de matériel et développement d’outils de communication, l’achat de matériel à destinations 
commerciales, le développement de sport et vitalité. 
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Xavier Demay indique que ces investissements sont à destination des licenciés, y compris la masse 
salariale. Néanmoins, des ajustements pourront être faits si certaines opérations comme les stages ou les 
formations le nécessitent.  
 
Chantal Ferrari ajoute que la commission des finances devra se pencher sur un nouveau modèle 
économique de la Ligue, notamment en raison de la baisse drastique des subventions des collectivités et 
que le partenariat est une partie plutôt aléatoire. 
 
Jérôme Villon confirme que pour 2018, on reste dans une recette marketing correcte, mais que la situation 
peut évoluer pour les années à venir. 
 
Jean-Marc Revol demande si la rentabilité potentielle des personnes qui seront recrutées est incluse 
dans le budget. Xavier Demay indique que non. Ce qui veut dire que toute rentrée financière éventuelle 
viendra en bonus sur le budget  
 
Marcel Ferrari précise que, concernant les Centres Régionaux d'Entraînement, des réunions 
d’information auront lieu sur les 3 sites prévus.  
Le projet de développement est à destination des clubs qui ont des athlètes figurant sur les listes de 
suivi selon des critères précis. Il est ambitieux, mais compte tenu du niveau sportif de la Ligue, cela vaut 
la peine de le tenter. 
 
 Le projet de budget 2018 de fonctionnement et d'investissement est adopté à l’unanimité et sera 
proposé au vote de l'Assemblée Générale. 
 
Xavier Demay indique qu’au Comité Directeur de mars 2017, il avait été voté les indemnités du 
Président et de la Secrétaire Générale. 
Compte tenu de l'évolution de certaines charges sociales (CSG et CRDS), il est soumis à l'approbation du 
Comité Directeur le fait que les indemnités du Président et de la Secrétaire Générale soient 
respectivement de 800 € et 500 € nets, non variables. 
 
 La proposition que ces montants nets soient non variables est adoptée à l’unanimité. 
 

Intervention des CTS, représentés par Thierry Lauron 

 
▪ Suivi Régional ETR 2017/2018 
Les stages de février viennent de se terminer : stage lancers et sprint-haies-400-400h à Boulouris. 
Stage lancers : le déplacement a posé des soucis organisationnels car prévu le jour des régionaux des 
lancers longs à Vénissieux avec un départ vers 14h, obligeant à modifier les groupes de concours de la 
compétition.  
Il est nécessaire que dans ces cas, une concertation ait lieu avec la CSO. 
Le stage s'est bien déroulé, même s'il a été perturbé par plusieurs malades. 
Stage Sp/H/4/4h : tout s’est bien passé, bonne implication de tous les présents. 
A venir, les 2 derniers regroupements concernant le 4h (Istres puis Tarare). 
 
▪ Matchs interligues 
 
Coupe de France des ligues minimes de cross le 10 mars à Plouay : les 8 premières MIF et les 8 premiers 
MIM du régional de cross à Aix les Bains ont répondu favorablement à la sélection AURA.  
 
Coupe de France estivale des ligues minimes : 14 et 15 juillet à Niort. La sélection sera établie autour des 
athlètes réalisant les minima du stage « Athlé 2028 » participant au stage. Si dans une épreuve aucun 
athlète n’a réalisé les minima du stage, le bilan 2018 servira de base de sélection. 
 
▪ Livrets estivaux 
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Les livrets estivaux CJESM et BM sont en cours de relecture par les représentants CSO et CRJ. Une mise 
en ligne est prévue pour le 15 mars. 
 
 
 
 

Intervention du Directeur Général, Jérôme Villon 

 
▪ Sport et vitalité 
L’offre pour Berlin 2018 est maintenant en ligne sur un nouvel outil de gestion d’offres de séjours, plus 
adapté que ce que nous avions auparavant. L’offre a été diffusée à l’ensemble des licenciés via une 
newsletter de la FFA et sur tous les supports numériques (site internet, réseaux sociaux) de la FFA et de 
la Ligue. 
 
▪ Partenariats 

o Arrivée du Groupe Arteloge comme Partenaires (ils étaient fournisseurs officiels auparavant). 
o AG2R La Mondiale : rendez-vous prévu avec le nouveau directeur régional. 
o Casino : 2018 est assuré, mais pour le moment nous sommes dans l’incertitude concernant 2019. 
o Faure : renouvellement du partenariat avec Faure avec un réengagement sur 3 ans qui est un 

véritable soutien sur la partie tourisme et donc pour Sport et Vitalité. 
 
▪ Centres Régionaux d’Entrainement 
3 réunions de présentation et de lancement des CRE sont prévues à Lyon (05 mars), Grenoble (16 mars) 
et Clermont-Ferrand (19 mars). 
 
▪ FFA 
Rendez-vous avec le nouveau Directeur Général de la FFA, Frédéric Sanaur, au siège de la Ligue, 
notamment autour de deux sujets :  

o le développement Sport et Vitalité au niveau national. 
o Dans le cadre du projet de découpage en 3 zones, certaines zones n’ont pas d’infrastructures et 

la Ligue souhaiterait proposer un projet global conjointement avec la FFA.  
 
▪ Subventions 
 
Réduction significative des aides octroyées par le CNDS. D’autres indications inquiétantes arrivent comme 
le fait que les formations et le haut-niveau ne sont plus éligibles aux aides, alors que le sport santé et 
l’athlétisme dans les quartiers, le sport féminin sont fortement incités. 
Le Ministère des Sports souhaitant lancer la journée nationale des sports, positionnée le 13 septembre 
(date d’attribution des JO), la FFA souhaiterait qu'on lance une journée sport santé conjointement sur 5/6 
grandes villes. La Fédération ferait une demande de subvention auprès du CNDS. Les Ligues pourraient 
également faire une demande auprès du CNDS régional.  
 

Découpage de la Ligue en 3 zones 

 
Le principe du découpage en 3 zones de la Ligue a été acté par le précédent Comité Directeur. 
 
Marcel Ferrari propose un échange sur le sujet : 
 

o Michel Morel trouve que ce découpage appauvrirait la compétitivité. 
o Marcel Ferrari indique que le principe des 3 zones répondrait à ce qui a été dit lors de la tournée 

des comités. 
o Yolande Jerinte indique que lors de la dernière réunion du comité de la Loire, la plupart des clubs 

pensent que cela nuirait au niveau de performances pour le département de la Loire. 
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o Marcel Ferrari indique que cela permettrait à des athlètes de participer à une compétition de 
niveau pré-régional. Aujourd’hui, certains athlètes, compte tenu des minima, ne peuvent pas y 
participer. 

o Thierry Lauron propose de tenter l’expérience l’année prochaine. Il rappelle que lorsque la Salle 
à Aubière a été ouverte, il a fallu 3 ans pour que tout le monde se l’approprie. 

 

Tour de table des Commissions / Questions diverses 

 
▪ CSO – Michel Claire 

o Calendrier estival 
Dernières implantations compétitions régionales :  

- 12 et 13 mai régionaux minimes d’épreuves combinées à Oyonnax, 
- 26 mai régionaux des 10 et 20 km marche à la Cote Saint-André, 
- 8 juillet Pointes de Couleur à Grenoble 
- 21/10 finales Equip Athlé à Lyon-Parilly.  

- Régional de 10.000m piste : proposition de l’AS Montferrand d’organiser le régional du 
10km piste le vendredi 25 mai sur le stade de La Gauthière avec le soutien de Michelin. 
 

o Interclubs  
- Six sites de prévus avec le samedi 5 mai : Grenoble, Lyon et Clermont et le dimanche 6 mai : 

Bourg en Bresse, Montélimar et Roanne. 20 clubs inscrits en national 2, 22 en excellence et 
22 en honneur. La répartition sur les sites va être confirmée dans la semaine. 

- Les juges arbitres désignés pour les finales : Elites 1 Aix les Bains : Daniel JOSIEN et Elites 2 
Grenoble : Marcel FERRARI. 
Concernant les juges arbitres du 1er tour interclubs ils seront désignés avant la fin du mois 
par la CSO.  

 
o Cahier des charges des compétitions 

Après les différents retours sur les compétitions estivales et hivernales le cahier des charges 
concernant l’organisation des compétitions sera revu.  Seront précisés notamment les soutiens 
financiers et prises en charge de la ligue concernant : restauration, médical, location matériel 
(sanitaire ou autre), animation, surveillance site, etc…  
Chantal Ferrari indique qu’il faut qu’une réunion spécifique soit mise en place pour aborder ce 
sujet, notamment sur la partie financière. 

 
o Cross 

Michel Claire confirme que les juges arbitres des cross à Label, doivent être désignés par La Ligue 
(CRCHS). 
 
▪ Commissions des Officiels – Daniel Josien 
Vendredi 23 mars, aura lieu l’examen d’Officiel Régional sur deux sites (Aubière et Bourgoin-Jallieu). 
Le 25 mars au matin à Bourgoin-Jallieu, aura lieu l’examen d’officiel fédéral. 
Le samedi 24 mars se tiendra l’examen d’officiel régional hors stade à Andrézieux-Bouthéon. 
 
▪ Commission des Jeunes – Martine Guillon 
Nous avons réussi à trouver un lieu d’implantation pour les 4 grosses compétitions jeunes, mais ça devient 
de plus en plus difficile lorsque la compétition se déroule sur deux jours. 
 
▪ Commission Masters – Louis Bellevegue 
Dernière réunion de la CRAM le lundi 22 janvier. Voir PV sur le site de la ligue 
Compétitions passées : 

 Nantes  France en salle les 9 10 et 11 février : 
o 81 participants de la ligue : 20 femmes et 61 hommes  33 clubs représentés 
o 4° ligue pour les participants et 3° ligue pour les médailles avec 28 OR  27 ARGENT et 14 

BRONZE 
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o 17 records de ligue en salle ont été battus : 10 par les hommes et 7 par les femmes 
 

 Meeting Robert Garnier du 17 février : 
o 18 athlètes présents comme par le passé 
o Malheureusement pas de chrono électrique cette année 
o Un challenge a été mis en jeu récompensant le meilleur perchiste 

 
Compétition à venir : 

 Championnats d’Europe en salle à Madrid du 19 au 24 mars  
266 athlètes français sont inscrits dont une petite trentaine de la ligue 

 
▪ CSR – Danielle Corgier 
Après relecture des statuts, il est indiqué que chaque commission doit comporter 2 élus. 
La CSR ne comporte qu'une élue, Béatrice Pfaënder. 
Pour préparer l’AG de la Ligue, une réunion est prévue à Bourgoin le 15 mars à 9h30.  
Danielle Corgier, fait appel à volontaire. 
 
▪ Commission Santé Loisir – Jean-Louis Perrin 
La première étape du circuit marche nordique se déroule ce jour à Monistrol. 

  

▪ CRCHS – Roland Corgier 
Il devient de plus en plus difficile d’assurer les missions d’arbitrage sur les épreuves à Label Hors Stade sur 
la Ligue (76 en Label Hors et 10 cross).  
 
Proposition de rendre visite aux clubs spécialistes du Hors Stade avec le concours des CDCHS et Comités 
départementaux, afin de faire découvrir le mesurage et l’arbitrage de cette spécialité. 

 
Certains départements n’ont pas le nombre d’officiels requis et ceci peut entrainer la suppression 
d’épreuves à Label, dans les départements concernés. 
 
Rappel :  
Un stage de formation est mis en place le samedi 24 mars à Andrézieux-Bouthéon, grâce au concours du 
club local. Il servira aussi de session permettant la prorogation pour l’ensemble du corps arbitral Hors 
Stade. 
Ce stage sera suivi par l’examen d’officiel Hors Stade 2ème degré le samedi 31 mars sur le même lieu. 
 
Suite à la saison de cross qui s’achève et pour permettre une meilleure gestion, Roland Corgier demande 
à la CSO que la désignation du juge arbitre des épreuves à Label soit désigné par la CRCHS.  

 
▪ Brigitte Fadi 
 

Souhaite revenir sur sa démission de Secrétaire Générale Adjointe en rappelant qu’elle ne trouvait pas sa 

place dans cette fonction. Elle précise qu’elle a ressenti les quelques missions qu’on lui a données comme 

un "os à rogner" : par exemple l’organisation de l’Assemblée Générale de la Ligue où ses recherches se 

sont avérées inutiles puisque le traiteur était de toute façon désigné (St Once). 

Elle rappelle également qu’elle est en désaccord avec la nouvelle gestion de l'indemnisation des officiels 

qui lui semble préjudiciable pour les officiels Auvergnats. 

Elle regrette qu’en tant que Secrétaire Générale Adjointe, elle n’ait pas été conviée aux entretiens dans 

le cadre d’embauche de personnel, et estime que les affaires ne se traitent qu'entre 2 ou 3 personnes. 

 

Marcel Ferrari souligne qu'il regrette la décision de Brigitte Fadi, et précise deux points : concernant les 

juges, il lui semblait délicat de proposer seulement un équipement textile à des officiels qui ont participé 
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à plus de 10 compétitions. Le choix de fixer le seuil de l'indemnité financière à 3 compétitions au lieu de 

6 aurait fait exploser les budgets et aurait dévalorisé l’implication plus importante de certains. 

 

Concernant les entretiens d’embauche (poste en remplacement d’Olivier Four), Béatrice Pfaënder indique 

qu'un entretien avec 3 représentants de la Ligue c’était déjà beaucoup. Il semblait donc délicat d'ajouter 

une 4ème personne. 

 
▪ Jean-Louis Lafleur 
Le 5 février, s’est déroulée une compétition de marche athlétique à la Duchère. Belle organisation, belle 
compétition et beaux résultats. 
 
▪ Alain Martres 
Remercie Brigitte Fadi pour l’aide qu’elle lui a apportée et regrette, lui aussi, sa démission du bureau de 
la Ligue. 
Indique qu'il mesure l'ampleur de la tâche de recherche et fidélisation des partenaires, et remercie 
Jérôme Villon pour tout le travail effectué. 
 
▪ Serge Montorier 
Regrette la décision de Brigitte Fadi car elle a des compétences dont la Ligue devrait profiter. 

 
▪ Gérard Ysard 
L’assemblée générale du Comité Drôme Ardèche se tiendra le 9 mars. 
 
▪ Michel Morel 
Formule son inquiétude sur le fonctionnement de la Ligue à l’issue de la fin du CDD de Nicolas Doumeng. 
Marcel Ferrari indique qu’une réunion sera mise en place rapidement avec la CSO pour faire le point sur 
l’organisation à compter du mois d’avril. 
 
▪ Jacky Bouchard 
Il y a eu deux manifestations avec AGR2 La Mondiale sur le Puy de Dôme, et le Comité Départemental 
n’en était pas informé. 
Il en est de même pour le colloque All Star Perche. 
Jérôme Villon indique en prendre acte. 
 
▪ Commission des Formations - Jean-Marc Revol 
Une grosse réforme de la formation est envisagée par la FFA. 
Il y a 10 inscrits à l’examen dirigeants 1er degré. 
 

 
 

Prochaines réunions 

Samedi 17 mars 2018 Assemblée Générale Clermont-Ferrand 

27-28-29 avril 2018 Assemblée Générale FFA Lyon 

Lundi 16 avril 2018 Bureau Bourgoin-Jallieu 

Lundi 21 Mai 2018 Comité Directeur Lyon ou Bourgoin-Jallieu 

Lundi 25 juin 2018 Bureau Bourgoin-Jallieu 

   

 


